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Aujourd'hui 14 décembre 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

Mise à disposition de service ascendante entre
la Commune de Bordeaux (CAPC musée d'art

contemporain) et Bordeaux Métropole (Mission
Commande Artistique). Décision. Autorisation 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Bordeaux Métropole développe un important programme de commande d’œuvres d’art
contemporain, lancé en 2002 avec la construction du tramway et prolongé en 2012 avec
l’engagement de la commande artistique Garonne.
 
Ce programme a produit des œuvres emblématiques comme Le Lion de Xavier Veilhan, La
Maison aux Personnages, d’Ilya et Emilia Kabakov, et récemment, Commence alors la grande
lumière du Sud-Ouest de Pascal Convert. Il prévoit la réalisation d’une quinzaine de nouvelles
œuvres sur la période 2015/2018, dans une commande Garonne d’ores et déjà classée au
rang des grandes commandes publiques engagées en France.
 
Au-delà de ses qualités artistiques, la pertinence de ce programme tient dans la capacité
qu’a eu la Métropole à définir un mode de gestion et de valorisation des œuvres, fonction
des compétences métropolitaines, et d’un partenariat avec les communes et les opérateurs
culturels et artistiques du territoire.
 
Dans ce partenariat, le CAPC musée d’art contemporain de la commune de Bordeaux occupe
une place essentielle. D’abord, parce que le regard qu’il porte sur la création contemporaine
est au cœur de sa mission. Ensuite, parce que son Centre de recherche, son Ecole de
la médiation et le savoir-faire de ses équipes constituent une plate-forme de réflexion, de
pensée, et d’expertise pour la maintenance, la conservation et la médiation de l’art dans
l’espace public.
 
Depuis 2009, il accompagne la Métropole dans la gestion de la « Maison aux personnages »,
des artistes Ilya et Emilia Kabakov, la faisant bénéficier d’un réseau d’expertise que seul un
musée d’art contemporain peut activer et lettre en œuvre.
 
Bordeaux Métropole souhaite aujourd’hui que l’expérience acquise dans la gestion de la
Maison aux personnages bénéficie à l’ensemble des œuvres de la commande artistique. Pour
cela, il est proposé de mettre partiellement à sa disposition les services du CAPC musée
d’art contemporain.
 
En conséquence, cette mise à disposition partielle de service présente, conformément à
l’article L5211-4-1 II du CGCT, un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation des
services.
En effet, le CAPC est le service de la commune de Bordeaux qui a les compétences
nécessaires pour mettre en œuvre le projet métropolitain en matière de commande artistique.
Ledit projet permet, pour la commune de Bordeaux, d’expérimenter une nouvelle collaboration
qui pourra servir d’exemple au niveau national, d’élargir son champ d’intervention et de
développer ses compétences telles que la mise en place de l’Ecole de la Médiation.
 
Les conditions de la mise à disposition sont précisées dans une convention annexée, dont
les éléments principaux sont :
 
1. Objet de la convention : le CAPC musée d’art contemporain assurera le suivi du projet
« Conservation, Restauration, Recherche, Médiation et Communication » des œuvres de la
commande artistique « Tramway » et « Garonne »
 
2. Service partiellement mis à disposition : le CAPC musée d’art contemporain de la commune
de Bordeaux est le service mis partiellement à la disposition de Bordeaux Métropole.
La mise à disposition est destinée approximativement à 1,7 équivalent temps plein (ETP) sur
toute la durée de la convention, soit :



 

- 1 ETP de catégorie A (Attaché de conservation de la filière culturelle)
- 0,7 ETP de catégorie B (Assistant de conservation de la filière culturelle) soit 3,5 jours
par semaine.
 
3. Mission de service mis à disposition : Le service mis à disposition assurera le suivi du
projet de la conservation jusqu’à la communication et la mise en place des outils numériques.
 
4. Mise à disposition à titre onéreux : Conformément à l’article L5211-4-1 du CGCT, la mise
à disposition fera l’objet d’un remboursement annuel par Bordeaux Métropole à la commune
de Bordeaux. Le coût annuel pour l’année 2016 est estimé à 80 709 €.
 
5. Durée de la mise à disposition : 3 ans, éventuellement, reconductible tacitement une fois.
 
 
 
Je vous demande, Mesdames et Messieurs, si tel est votre avis :
 
- d’autoriser, Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention ;
 
- de percevoir les recettes affectées à cette convention.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 14 décembre 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN






























